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Cet imprimé est à instruire annuellement par le Directeur de l’école pour toute demande d’agrément ou de renouvellement d’agrément d’intervenant extérieur, et à adresser à l’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription. (1 projet par type d’intervention ; ex. 1 projet pour la piscine, 1 pour le ski...)
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Détail de l’intervention :


	Intervenant
	Classe ou groupe
	Effectif
	Jour
	Horaire
	Période

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



Projet pédagogique
Equipe enseignante / Intervenant extérieur
	
Domaine d’action
	

	
Objectifs opérationnels propres au domaine d’action (objectifs liés aux IO, résultats attendus, productions possibles…)
	

	
Liens avec le projet d’école
	

	Rôle et place des enseignants dans le projet et dans son déroulement
	Rôle et place de l’intervenant dans le projet et son déroulement

	
Modalités d’organisation (groupes, échanges de service, co- interventions…)
	



	
Moyens mis en œuvre : locaux utilisés, transports, matériels à disposition
	

	
Evaluation : fréquence, outils, forme
	




	
Inscrire « lu et approuvé », suivi de la signature des intervenants -:







Tout intervenant extérieur rémunéré ou bénévole est tenu de « respecter les personnels, adopter une attitude bienveillante à l'égard des élèves, s'abstenir de tout propos ou comportement qui pourrait choquer, et faire preuve d'une absolue réserve concernant les observations ou informations qu’il aurait pu recueillir lors de son intervention dans l'école ».

La demande d’agrément est soumise à la vérification préalable du FIJAISV

	Transmis à l'Inspecteur de l'Education Nationale le:
Avis motivé du Directeur de l'école:
Signature:

	Avis de l'Inspecteur de l'Education Nationale:
Date:

Signature:
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